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 2. La situation au Libéria 
 

 

 

 Durant la période considérée, le Conseil s’est 

réuni une fois (séance d’information) au sujet de la 

situation au Libéria et a publié une déclaration de son 

président sur cette question18. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur la 

séance, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 Le 19 avril 2018, le Conseil a entendu les 

exposés du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et 

aux institutions chargées de la sécurité, de la 

Représentante permanente adjointe de la Suède, au 

nom du Président de la formation Libéria de la 

Commission de consolidation de la paix, et du 

Président-Directeur général de l’entreprise Liberty and 

Justice. Compte tenu du rapport final du Secrétaire 

général sur la Mission des Nations Unies au Libéria 

(MINUL), de la réduction des effectifs et de la clôture 

de la Mission, le Sous-Secrétaire général à l’état de 

droit et aux institutions chargées de la sécurité a centré 

l’attention sur la situation politique et les perspectives 

économiques au Libéria ainsi que sur les effets et 

l’héritage de la Mission dans le pays. Au nom du 

Président de la formation Libéria de la Commission de 

consolidation de la paix, la Représentante permanente 

adjointe de la Suède, a centré ses propos sur l’avenir 

du pays et la nécessité de prêter attention aux causes 

profondes du conflit qui demeurent et aux grandes 

réformes structurelles prévues dans le plan de 

consolidation de la paix. Le Président-Directeur 

général de l’entreprise Liberty and Justice a présenté 

un exposé au Conseil sur le rôle joué par des groupes 

de la société civile dans l’instauration de la paix au 

Libéria et a souligné qu’il fallait renforcer le secteur 

privé et favoriser l’investissement dans le pays19. 

 Lors de la séance, le Conseil a également entendu 

une déclaration du représentant du Libéria, invité 

conformément à l’article 37 du Règlement intérieur 

provisoire. Dans sa déclaration, le représentant a 

remercié la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), l’Union africaine, 

l’Union européenne et tous les organes de l’ONU, ainsi 

que la Commission de consolidation de la paix. Il a 

assuré le Conseil que les défis qui continuaient de se 

profiler resteraient « au centre des préoccupations » du 
__________________ 

 18 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 19 S/PV.8239, p. 2 à 7. 

Gouvernement. Il a ajouté que le Libéria, autrefois 

bénéficiaire d’une mission de maintien de la paix, était 

devenu un pays qui fournissait des contingents à la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 

Unies pour la stabilisation au Mali20. 

 Lors de la séance, les membres du Conseil ont 

salué le travail accompli par la MINUL durant sa 

présence au Libéria et ont fait remarquer que 

l’Organisation des Nations Unies et la communauté 

internationale devaient maintenir le dialogue après la 

clôture de la Mission. Des membres du Conseil ont pris 

note des difficultés auxquelles se heurtait le 

Gouvernement libérien concernant les causes 

profondes du conflit qui subsistaient, ont salué l’action 

menée par le Gouvernement pour mettre en place des 

institutions publiques qui seraient chargées de la mise 

en œuvre du plan de consolidation de la paix après la 

clôture de la MINUL et ont constaté avec satisfaction 

que les autorités libériennes avaient donné la priorité 

aux objectifs de développement durable dans le plan de 

développement national. 

 Lors de la séance, le Conseil a publié une 

déclaration de son président par laquelle il s’est félicité 

des remarquables avancées et des progrès notables que 

le peuple et le Gouvernement libériens avaient 

accomplis depuis 2003 pour ce qui est de consolider 

durablement la paix et la stabilité et salué l’inlassable 

ardeur avec laquelle ils avaient mis en place des 

mécanismes et des institutions démocratiques et veillé 

à les respecter. Il a félicité le Gouvernement libérien 

d’avoir organisé et tenu les élections présidentielle et 

législatives de 2017 et a exprimé sa gratitude à la 

CEDEAO, à l’Union africaine et à toutes les missions 

d’observation internationales, régionales et nationales, 

qui avaient contribué au processus électoral21. Il a 

également rendu hommage à la MINUL pour son 

action décisive pendant les plus de 14 années qu’a duré 

la Mission et a prié le Secrétaire général 

d’entreprendre une étude du rôle que la MINUL a joué 

dans le règlement des conflits et des problèmes endurés 

par le Libéria lui ayant permis de mener à bien son 

mandat et de laisser la place à l’équipe de pays des 

Nations Unies22. 

__________________ 

 20 Ibid., p. 23 et 24. 

 21 S/PRST/2018/8, premier et deuxième paragraphes. 

 22 Ibid., troisième et quatrième paragraphes. 
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 a La Représentante permanente adjointe de la Suède a pris la parole au nom du Président de la formation Libéria de la 

Commission de consolidation de la paix.  
 

 

 

 3. La situation en Somalie 
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu 10 séances, 

adopté 5 résolutions, dont 4 en vertu du Chapitre VII 

de la Charte, et publié 1 déclaration de son président au 

sujet de la situation en Somalie. Six séances ont été 

convoquées au titre de cette question aux fins de 

l’adoption d’une décision ; les quatre autres ont pris la 

forme de séances d’information23. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 Durant la période considérée, le Conseil a 

régulièrement entendu les exposés du Représentant 

spécial du Secrétaire général pour la Somalie et Chef 

de la Mission d’assistance des Nations Unies en 

Somalie (MANUSOM) et du Représentant spécial pour 

la Somalie de la présidence de la Commission de 

l’Union africaine et Chef de la Mission de l’Union 

africaine en Somalie (AMISOM)24. Dans le cadre des 

trois exposés qu’il a présentés, le Représentant spécial 

du Secrétaire général a mis l’accent sur les problèmes 

structurels auxquels la Somalie devait faire face, 

notamment les atteintes aux droits humains et la  

privation de ces droits, les différends frontaliers, la 

faiblesse de l’état de droit et la corruption systémique. 
__________________ 

 23 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 24 S/PV.8165, S/PV.8259 et S/PV.8352. 

Il a également rappelé que le pays était confronté à une 

série de risques liés à la menace que représentaient les 

Chabab, aux divergences politiques et à la répartition 

du pouvoir, à la fragmentation de la communauté 

internationale et à la perspective d’une catastrophe 

humanitaire. Le Représentant spécial de la présidence 

de la Commission de l’Union africaine a axé ses trois 

exposés sur l’évolution de la situation politique dans le 

pays et l’appui que l’AMISOM fournissait au 

Gouvernement fédéral concernant le plan de transition 

et la lutte menée par ce dernier contre les Chabab. Le 

Conseil a également entendu un exposé de la Directrice 

exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité 

des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes), qui a centré ses propos sur les progrès 

accomplis et des obstacles posés en ce qui concerne la 

réalisation de l’égalité des genres et a affirmé que le 

pays ne parviendrait pas à une paix durable et à une 

véritable réconciliation sans la vaste contribution, 

participation et reconnaissance des femmes25. 

 En 2018, le Conseil a axé ses débats sur le plan 

de transition du pays en matière de sécurité, les efforts 

de réconciliation nationale et l’action menée par le 

Gouvernement fédéral nouvellement élu en vue de 

mettre en œuvre des réformes politiques et socio-
__________________ 

 25 S/PV.8352, p. 8 et 9. 
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